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1 COMPATIBILITE VIS-A-VIS DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 
 

La commune de Moustey est couverte par un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 6 février 2007.  

Selon la cartographie du PLU de Moustey, le projet est situé en zone UE – Zone destinée aux activités 

industrielles, artisanales ou commerciales.  

 

 

Figure 1 : Cartographie du PLU de Moustey au droit de la zone du projet 

La compatibilité du projet avec les premiers articles du règlement de la zone UE du PLU de Moustey est 

présentée en suivant.  

 

ARTICLE UE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

• Les constructions ou installations qui par nature, ne correspondent pas à la destination générale de la 

zone 

• Les constructions à usage d'habitation à l'exception de celles visées à l’article UE2. 

• Les parcs résidentiels de loisirs 

Site du 

projet 
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• Le stationnement isolé ou collectif de caravanes 

• Les terrains aménagés de camping et de caravanage  

• Les affouillements et les exhaussements des sols, les décharges et les dépôts de véhicules 

• Les aires de jeux et de sports et les installations sportives 

 

Le projet de réhabilitation de la déchèterie de Moustey en tant que déchèterie intercommunale est 

compatible avec les activités prévues par le plan local d’urbanisme. 

 

ARTICLE UE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 
 

Le projet de réhabilitation de la déchèterie de Moustey ne présente pas de contre-indications avec les 

exigences du PLU. 
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2 PLANS DE PREVENTIONS DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

2.1 COMPATIBILITE VIS-A-VIS DU PLAN DE PREVENTION DES RISQUES 
TECHNOLOGIQUES (PPRT) 

La commune de Moustey n’est pas couverte par un PPRT. 

 

En conséquence, aucune prescription particulière en matière de risque technologique n’est applicable à la 

déchèterie de Moustey. 

 

2.2 COMPATIBILITE VIS-A-VIS DU PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS 
(PPRN) 

 

La commune de Moustey n’est pas couverte par un PPRN. 

 

2.2.1 RISQUES SISMIQUES  

 

Le zonage sismique français en vigueur à compter du 1er mai 2011 est défini dans les décrets n° 2010-1254 et 

2010-1255 du 22 octobre 2010, codifiés dans les articles R.563-1 à 8 et D.563-8-1 du Code de l’Environnement. 

Ce zonage, reposant sur une analyse probabiliste de l’aléa, divise la France en 5 zones de sismicité : 

• Zone 1 : sismicité très faible 

• Zone 2 : sismicité faible 

• Zone 3 : sismicité modérée 

• Zone 4 : sismicité moyenne 

• Zone 5 : sismicité forte. 

 

La commune de Moustey est classée en zone de sismicité très faible (1) au sens des décrets n°2010-1254 et 

2010-1255 du 22 octobre 2010, codifiés dans les articles R.563-1 à 8 et D.563-8-1 du Code de l’Environnement. 

 

Compte tenu du niveau de risque de sismicité très faible aucune prescription particulière n’est à prendre vis-

à-vis des aménagements projetés. 

 

2.2.2 RISQUE DE MOUVEMENT DE TERRAIN  

 

Le phénomène de retrait-gonflement concerne exclusivement les sols à dominante argileuse. Ce sont des sols 

fins comprenant une proportion importante de minéraux argileux et le plus souvent dénommés « argiles », 

« glaises », « marnes », ou « limons ». Ils sont caractérisés notamment par une consistance variable en 

fonction de la quantité d’eau qu’ils renferment : collant aux mains, parfois « plastiques », lorsqu’ils sont 

humides, durs et parfois pulvérulents à l’état desséché. Les sols argileux se caractérisent essentiellement par 

une grande influence de la teneur en eau sur leur comportement mécanique.  
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A la suite d’une modification de leur teneur en eau, les terrains superficiels argileux varient de volume : retrait 

lors d’une période d’assèchement, et gonflement lorsqu’il y a des apports d’eau. Cette variation de volume 

est accompagnée d’une modification des caractéristiques mécaniques de ces sols. Ces variations sont donc 

essentiellement gouvernées par les conditions météorologiques.  

La contrainte appliquée augmente lors de la construction du bâtiment, et s’oppose plus ou moins au 

gonflement éventuel du sol. On constate en tout cas que plus le bâtiment est léger, plus la surcharge sur le 

terrain sera faible et donc plus l’amplitude des mouvements liés au phénomène de retrait-gonflement sera 

grande.  

 

Selon le BRGM, la zone du projet est concernée par un aléa moyen de retrait-gonflement. 

 

Le risque de mouvement de terrain par retrait-gonflement des argiles sera pris en compte dans le cadre de la 

réhabilitation de la déchèterie de Moustey.  

 

2.2.3 RISQUE D’INONDATION  

 

La commune de Moustey n’est pas concernée par un Plan de Prévention des Risques d’Inondation.  

 

La zone du projet n’est pas concernée par un risque d’inondation. 

 

3 CONTRAINTES ET SERVITUDES 

Aucune contrainte ou servitude n’a été identifié au droit du terrain d’implantation du projet de réhabilitation 

de la déchèterie de Moustey. 

 

4 BILAN 
 

La réhabilitation de la déchèterie de Moustey en déchèterie intercommunale est compatible avec les 

prescriptions du PLU de la commune de Moustey et les risques naturels et technologiques. 
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